
de participation et des fonds, d’un jour à la date de transaction plus un (T+1). L’appel à candidatures bénévoles pour

le comité directeur T+1 (T1SC) et ses quatre groupes de travail a été accueilli avec enthousiasme. Chaque groupe de

travail a établi une liste préliminaire d’enjeux, à consulter sur la page des comités T+1, de même que la

documentation des réunions, et les moyens de participer aux travaux. Grâce à 12 associations du secteur financier

qui ont relayé le message T+1 et organisé des séances d’information T+1 pour leurs membres et qui se sont assurées

que les problématiques de leurs membres étaient recensées, nous continuons à recevoir de nouveaux abonnements à

l’infolettre T+1. (Veuillez vous inscrire et accroître notre présence sur LinkedIn (suivez-nous).

C’est le temps de  parler T+1
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Le temps des résolutions
Suite à l’annonce du 1er décembre 2021 à l’effet que les intervenants du secteur canadien

et leurs homologues américains diminueraient conjointement de moitié le nombre de jours

que nécessitent la compensation et le règlement d’un titre au premier ou second trimestre de

2024, les intervenants des marchés de capitaux canadiens se sont empressés d’agir.

L’année 2022 a démarré sur les chapeaux de roue, avec une résolution du Nouvel An :

accélérer le raccourcissement du cycle de règlement normal des titres d’emprunt, des titres

www.ccma-acmc.ca info@ccma-acmc.ca

Le calendrier cible de premier niveau du T+1 du Canada, lié au

calendrier de mise en œuvre aux États-Unis, a été établi et sera

parachevé au fur et à mesure que les données seront connues.

Les intervenants des marchés de capitaux sont appelés à

constituer leurs équipes de projet et à établir leur planification

en conséquence.

Nouvel An :

Quelles sont les véritables réalisations?

https://ccma-acmc.ca/en/committees-2/t1-committees/
mailto:info@ccma-acmc.ca?subject=Abonner%20à%20l’infolettre%20T+1%20
https://ca.linkedin.com/company/canadian-capital-markets-association
http://ccma-acmc.ca/en/wp-content/uploads/LACMC-confirme-que-le-projet-de-reglement-accelere-sera-mis-en-oeuvre-1-decembre-2021.pdf
http://www.ccma-acmc.ca/
mailto:info@ccma-acmc.ca
https://ca.linkedin.com/company/canadian-capital-markets-association
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Le Groupe de Travail Opérations (OWG) s’est saisi avec succès d’un problème fort

bien illustré par la citation suivante : « Si le chemin vous mène à une fourche routière,

empruntez-la. » La question que se posent les membres du OWG est la suivante : « Peut-

on continuer à suivre le processus de compensation et de règlement actuel avec une ou

deux modifications et réussir à effectuer le règlement à T+1 OU doit-on modifier les

échéances et les calendriers pour que davantage de transactions soient déclarées, corrigées,

imputées et confirmées avant le début du règlement par lots de nuit à T? »

La diminution de 50 % du cycle de règlement normal, qui est ramené de T+2 à T+1, élimine un laps de temps de

24 heures pour la correction des erreurs, la gestion des liquidités, le suivi des pannes, etc. Certaines améliorations

seraient possibles en ne modifiant que les procédés, les effectifs et les comportements, mais sans modifier

l’échéancier, 5 % par nombre de transactions et plus de 10 % par valeur supplémentaires risquent de

ne pas être réglés en temps utile à T+1 (différence entre la confirmation d’aujourd’hui à 16 heures T+2 et celle
de 16 heures T+1, fondée sur les données disponibles les plus récentes et sur l’hypothèse d’un taux d’échec « toléré » de

2 % aujourd’hui).

Compte tenu des préoccupations au sujet d’un taux d’échec nettement

plus élevé en 2024, le T1SC a approuvé la recommandation des

membres du OWG de reporter les dates limites normales pour la

saisie des imputations, des confirmations et de toute correction connue

à la date de la transaction. Ceci permettra à la majorité des

appariements de transactions d’être effectués avant le début du jour

ouvrable suivant (T+1) — qui sera également la nouvelle date de

règlement à partir de 2024. Cette méthode présente les meilleures

chances de succès à long terme, avec le moins de répercussions

durables en aval (transactions échouées, etc., avec des coûts et des

risques connexes). Finalement, le Canada demeure aligné sur les États-

Unis, à la fois quant au règlement et quant à la bourse, permettant ainsi

aux marchés canadiens de passer plus facilement à T+½ ou T+0 à

l’avenir.

La bonne nouvelle est que la décision clôt un enjeu susceptible de

soulever un débat interminable, mais elle soulèvera sans nul doute

plusieurs autres questions sur la manière de transférer davantage

d’activités à la date de négociation après la clôture des marchés et

avant le règlement par lots de nuit — car nous évoluons dans un

monde interconnecté.

Qu’en est-il de la fourche routière? Lors de la planification, de la 

réalisation et des essais pour le passage de l’activité de T+2 à T+1, les 

membres du secteur devraient aussi se pencher sur les moyens 

d’améliorer facilement les taux d’appariement grâce aux systèmes  

actuels,

Le Groupe de travail Fonds

communs de placement (MFWG) a

examiné les éléments clés de l’expérience

du projet T+2, notamment la question de

savoir si tous les fonds de règlement T+2

sont censés passer à T+1, la méthode de

changement de date de règlement, le

calendrier, la décision d’accepter ou de

refuser et les sondages sur l’état de

préparation. La complexité supplémen-

taire du T+1 comparée à celle du T+2 a

amené à débattre de plusieurs nouveaux

points ajoutés à la liste des enjeux du

groupe de travail. Bonne nouvelle :

aujourd’hui, les sociétés de fonds, les

courtiers et Fundserv soutiennent le

règlement T+1 pour 9 % des fonds actifs

sur le réseau Fundserv. Ceux-ci sont

majoritairement des fonds du marché

monétaire et des comptes d’épargne à

intérêt élevé (CEIE). Si vous souhaitez

vous joindre au groupe de travail, veuillez

envoyer un courriel à l’adresse

workinggroupcoordinator@fundserv.com.

http://www.ccma-acmc.ca/
mailto:info@ccma-acmc.ca
https://ca.linkedin.com/company/canadian-capital-markets-association
https://ccma-acmc.ca/en/committees-2/t1-committees/t1-steering-committee/t1-operations-working-group/
https://ccma-acmc.ca/en/committees-2/t1-committees/t1-steering-committee/t1-mutual-funds-working-group/
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Le Groupe de travail Juridique et réglementaire (LRWG) a déjà restreint sa liste de 72 problèmes

juridiques et réglementaires potentiels. Les membres du T1SC ont approuvé la recommandation des membres du

LRWG de fermer 21 d’entre eux, de sorte que 51 seulement subsistent. S’il s’agissait d’une compétition, les

membres du LRWG la remporteraient largement…

Le Groupe de travail Communications et formation (CEWG) conçoit actuellement un plan de

communications, outre les outils de sensibilisation et un sondage préliminaire sur l’état de préparation au T+1

prévu plus tard cette année.

Conseils et rappels
• Vérifiez les résultats de votre organisation en matière d’appariement des transactions institutionnelles : sont-ils

supérieurs ou inférieurs à la moyenne sectorielle? Pourquoi?

• Dans quelle mesure votre organisation peut-elle améliorer son taux d’appariement de transactions dès

maintenant, avant les modifications des systèmes — par exemple, à quand remonte la dernière vérification

complète des instructions permanentes de règlement (SSI) de votre contrepartie pour les interactions entre

courtiers, gestionnaires d’actifs et dépositaires?

Outils
La foire aux questions de l’ACMC (FAQ T+1) est à votre disposition. Adressez-nous un courriel à info@ccma-

acmc.ca et nous y répondrons dans la mesure du possible; les questions auxquelles nous ne pouvons répondre

immédiatement seront transmises au groupe de travail approprié afin qu’elles soient traitées dans leurs discussions.

À venir
• Webinaire T+1 – Les fondamentaux

• Liste de contrôle et d’autoévaluation de l’état de préparation T+1

• Listes canadiennes et américaines d’identification de la nature des actifs actuellement en règlement T+2 qui 

passeront sans doute au règlement T+1

Dans les mots d’un représentant du secteur :  
La directrice générale de l'Association canadienne 
des fonds négociés en Bourse (ACFNB) Pat 
Dunwoody, déclare :  

« Le T+1 est assurément une priorité absolue 
pour les membres de l’ACFNB en 2022. »

http://www.ccma-acmc.ca/
mailto:info@ccma-acmc.ca
https://ca.linkedin.com/company/canadian-capital-markets-association
https://ccma-acmc.ca/en/committees-2/t1-committees/t1-steering-committee/t1-legal-and-regulatory-working-group/
https://ccma-acmc.ca/en/committees-2/t1-committees/t1-steering-committee/t1-comms-and-education-wg/
https://www.cds.ca/data-consultation-tax/data-products/itp-stats
https://ccma-acmc.ca/en/t1-resources/faqs_t1/
mailto:info@ccma-acmc.ca?subject=FAQ

